
REPUBLIOUE FRANCAISE

Liberlé - Egalité - Fraternité

COMMUNE
DE

TORCY
ARRÊTÉ DU MAIRE

-l

ARREÏE PORTANT R GLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIR

N'AR/2025-408

CULATION - CHEMIN

DES BOURRELIERS.

ARRETONS

ARTICLE I : À compter du 2ol1ot2û25 pour une durée de 40 jours, la circulation sera interdite à

tous les véhicules sauf secours et riverains aux abords du chantier, portion de voie concernée
suivant le plan joint :

La route sera barrée 2 à 3 jours durant la période des travaux

ARTICLE lll : La signalisation réglementaire sera mise en place par l'entreprise chargée des
travaux.

ARTICLE lV: Le présent arrêté entrera en vigueur dès le commencement du chantier.

ARTICLE V: Les contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées, poursuivies

et réprimées conformément aux lois en vigueur.

ARTICLE Vl : Les délais de recours aux dispositions du présent arrêté devant le Tribunal
Administratif sont de 2 mois à compter de la date de sa notification et de sa publication.

ARTICLE Vll : Monsieur le Maire de TORCY, lvlonsieur le Directeur Général des Services de la
Mairie de TORCY, Monsieur Le Commandant de Police du CREUSOT, lüonsieur le Directeur

Général des Services Techniques de la Communauté Urbaine Le Creusot - Montceau, les Services

Techniques de ToRCY, la Police Municipale de ToRCY sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ToRCY, le 08 octobre 2025
Le l\ilaire,

Le Maire,

M. Philiope PIGEAU

DÉPARTEMENT
DE SAÔNE ET LOIRE

L'an deux mille vingt-cinq, le huit du mois d'octobre;
Nous, Philippe PIGEAU, Maire de ïORCY;
Vu les articles L 2212-1 el suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;
Vu le Code de la Sécurité lntérieure;
Vu le Code de la Route ;

Vu la demande présentée par l'entreprise ARTP de Montchanin, pour des travaux pour ENEDIS,

chemin des Bourreliers, travaux ENEDIS « DB24|O4/040407-RAC PROD AO>36kva-121-
MARMORAT] »

Considérant qu'il nous appartient de prendre toutes mesures dans l'intérêt de la sécurité et de la
commodité des usagers des voies publiques quelles qu'elles soient;

ARTICLE ll : Dans l'emprise du chantier, le stationnement et l'arrêt des véhicules seront interdits.
Les mesures de sécurité seront mises en æuvre en ce qui concerne la circulation des piétons.

Notifié - Publié le

0 8 0cï, 2025



Plan détaillé

Numéro de consultation de la déclaration liée 202 509300109lP
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Plan de situation

Fond de lan: plan lcl

Numéro de consultation de la déclaration liée i 2025093001091-P

'-r,*
.tI

/.1./
t
t.I

)

rl

1
1
1

t

\

Y

t )

y'V.

la rr€r Â!gr3ôd

(tr.nsnu'rid_P6tt_v 1 01 )

IGN

+,
.l

10- 5091001091P2540035478.2 54001DAC02 - TORCY 7 3rfPR

I
(

I
,§

I I
-,

cd/

0 100 200 l00m


